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Organes de milices 
 

 
Comité 
Lors de la séance à huis clos du 23 au 25 janvier 2023 à Arosa, 
le Comité s’est penché sur le développement de la technique 
du bâtiment ainsi que sur les conséquences de ce 
développement pour la branche électrique, les entreprises de 
l’électricité et l’association. Le Comité a approuvé un concept 
pour la représentation des intérêts. Le concept définit les 
principes pour le développement du travail politique 
d’EIT.swiss. En outre, il a élu Robert Kramer comme nouveau 
président de la Commission chargée de l’assurance-qualité 
(CAQ), qui succède à Markus Ehrenberg. 
Une séance du Comité a eu lieu le 15 mars 2023 à Schaffhouse. 
Outre la préparation de la prochaine assemblée des délégués, 
les comptes annuels 2022 du Fonds en faveur de la formation 
professionnelle EIT.swiss étaient également à l’ordre du jour. 
Ceux-ci ont été approuvés à l’unanimité. L’analyse des risques 
2023, y compris les mesures visant à minimiser ou à maîtriser 
les risques éventuels, a été approuvée à l’unanimité. De plus, le 
Comité a élu Vlado Gasic comme nouveau membre du 
domaine spécialisé Installation électrique et Dominik Friberg 
comme nouveau membre de la Commission pour le 
développement professionnel et la qualité Informatique du 
bâtiment (CSDP&Q AdB). Christian Matter, membre du Comité, 
reprend la présidence par intérim. Enfin, Thomas Keller, 
membre du Comité, a été désigné pour succéder à Michael 
Tschirky au sein du comité de l’Union patronale suisse (UPS). La 
séance officielle du Comité a été suivie d’un échange avec le 
comité d’EIT.schaffhausen. 
Une séance du Comité a eu lieu le 26 avril 2023 à Berne. Le 
Comité a discuté des motions soumises à l’Assemblée des 
délégués. Il a ainsi décidé de proposer aux délégués d’accepter 
une motion concernant les voix des délégués. Le Comité 
soumet une contre-proposition à la motion concernant la 
formation professionnelle supérieure. Ainsi, les demandes 
formulées doivent être prises en compte lors la révision prévue 
de la FPS. Par ailleurs, le Comité a élu trois nouveaux membres 
dans la commission pour le partenariat social (CPS). 
Une autre séance du Comité a eu lieu le 22 juin 2023 à Berne. 
Lors de cette séance, le Comité a fait le point sur les six 
derniers mois et sur l’état de réalisation des objectifs. L’objectif 
« Accompagnement et surveillance des négociations sur la CCT 

conformément aux directives de l’AD d’automne 2022 » est sur 
la bonne voie. L’objectif « Concrétisation et planification de la 
mise en œuvre des objectifs pluriannuels adoptés par l’AD 
d’automne 2022 » est en cours de réalisation. Le Comité a 
décidé d’apporter des modifications en ce qui concerne 
l’objectif « Initiation et accompagnement du remaniement de 
la FPS Electro et Informatique du bâtiment en vue de 
développer des formations continues adaptées à l’avenir et au 
marché ». Le processus ne sera lancé qu’en 2024. Ceci parce 
que la FPS se basera sur les contenus de la révision des 
formations initiales encore en cours. Les délégués ont déjà été 
informés à ce sujet au printemps 2023. 
La séance constitutive du Comité a eu lieu le 23 août 2023 sous 
la direction du président Thomas Keller, élu au mois de juin. Le 

nouveau Comité a élu Susanne Jecklin au poste de vice-
présidente. Avec Manfred Ulmann et Hansjörg Lieberherr, elle 

fait partie du sous-comité financier. Le sous-comité de 
formation est constitué de Christian Matter, Martin Schlegel et 

Jean-Marc Derungs. Le sous-comité de gestion comprend 
Thomas Keller, Antonio Salmina et Tobias Gmür. La succession 

de Silvan Lustenberger en tant que président du domaine 
spécialisé Installation électrique est assurée par Hansjörg 

Lieberherr. Le Comité s’est notamment penché sur l’organe 
responsable de la formation initiale d’informaticien/ne du 

bâtiment CFC. Le Comité a salué une collaboration approfondie 
et par conséquent la participation de Suissetec comme organe 

coresponsable. Les élections nationales figuraient également à 
l’ordre du jour. Le budget approuvé par les délégués en 

novembre 2022 pour soutenir les candidats a été réparti entre 
six personnes. Le Comité a donné son feu vert pour 

l’intervention planifiée de la révision des statuts. Cette révision 
sera nécessaire car, au printemps 2023, les délégués avaient 

chargé le Comité de réviser les statuts d’ici à l’Assemblée 
générale de 2024. Des élections se sont par ailleurs tenues lors 

de la séance. Les membres actuels de la commission pour la 
sécurité au travail (CST) Thomas Enggist, Laurent Schwaller, 

Patrik Naef, Lukas Horat et Alain Köchli ont été réélus pour 
deux années supplémentaires. Raphael Peter a été élu nouveau 

représentant d’EIT.swiss au sein de la Commission chargée de 
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l’Assurance Qualité (CAQ). Un échange avec EIT.basel a eu lieu 
à l’issue de la séance. 

Lors de la séance du Comité du 11 octobre 2023, le Comité 
s’est entre autres penché sur l’assemblée des délégués du 23 

novembre 2023. Il a notamment délibéré sur les motions à 
l’attention des délégués concernant le projet Orfo2022+ et la 

révision de la FPS. En ce qui concerne la révision des statuts, il a 
pris connaissance des réactions des sections EIT.vaud et 

EIT.ticino et a chargé l’administration centrale d’élaborer des 
propositions de modification d’ici la séance du 22 novembre 

2023. Il a en outre procédé à des modifications mineures du 
cahier des charges du Comité et a fixé les dates des séances 

pour 2024. Il a accueilli avec satisfaction la candidature 
d’EIT.fribourg-freiburg comme section hôte de l’Assemblée 

générale de 2027. Par la suite, un échange avec les membres 
du Comité de la section EIT.fribourg-freiburg a eu lieu. 
Lors de sa séance du 22 novembre 2023, le Comité a élu 
Dominik Friberg à la présidence de la commission pour le 
développement professionnel et la qualité (CSDP&Q) 
Informatique du bâtiment. Dominik Friberg succède à Christian 
Matter, qui occupait cette fonction par intérim. Le Comité s’est 
également penché sur les statuts et les règlements et a défini 
les thèmes qui, selon lui, doivent être adaptés lors de la 
révision prévue. La séance a été suivie d’un échange avec des 
représentants et représentantes d’EIT.zentralschweiz. 
 
 
Commissions 
La Commission pour la sécurité au travail (CST) s’est réunie à 
trois reprises. Dans le cadre de la première séance, le groupe 
de travail réactivé Contenus de Batisec s’est réuni pour la 
première fois. En collaboration avec des représentants de SRB 
Assekuranz Broker AG et de l’Association suisse des entreprises 
de systèmes de plafonds et d’aménagement intérieur (VSD), les 
membres de la CST ont discuté du développement de la 
solution industrielle. Les thèmes principaux des autres séances 
ont été l’intégration du plan de sécurité pour les travaux de 
service selon l’ordonnance sur les travaux de construction dans 
les rapports de service, le développement d’une application de 
sécurité au travail pour la branche électrique et la création 
d’un modèle de concept de sécurité électrique selon 
l’ordonnance sur le courant fort. En outre, les membres de la 
CST ont été informés par la Suva sur l’évolution des accidents 
dans la branche. Ils ont traité différents thèmes de la sécurité 
au travail, tels que les mesures de précaution à prendre en cas 
de saignée des gaines de câbles, l’utilisation correcte des 
échafaudages de façade et les dispositions en vigueur en 
matière de protection des données pour les constats 
d’accident. 

Les membres de la Commission pour le développement 
professionnel et la qualité (CSDP&Q Electro) des professions 
de l’électricité se sont réunis à quatre reprises. Le projet 
Orfo2022+, dans le cadre duquel les trois formations initiales 
d’électricien/ne de montage CFC, d’installateur/trice-
électricien/ne CFC et de planificateur/trice-électricien/ne CFC 
sont développées, était le point principal des séances. Dans sa 
fonction de groupe de pilotage dans ce projet, la commission a 
notamment analysé et discuté les résultats des ateliers 
organisés pour l’élaboration des plans de formation et des 
contenus relatifs aux ordonnances sur la formation et a 
esquissé la suite de la procédure en collaboration avec le 
comité de pilotage. Dans leur fonction de surveillants des 
centres de cours interentreprises, les membres de la CSDP&Q 
ont effectué six visites et se sont penchés sur la procédure de 
qualification 2023. 
La commission pour le développement professionnel et la 
qualité Informatique du bâtiment (CSDP&Q AdB) a eu trois 
séances. Les thèmes centraux étaient les entreprises 
formatrices, le développement des modules et leur assurance 
qualité ainsi que le cockpit professionnel. Au printemps, 
Norbert Ivan Büchel a transmis la présidence par intérim à 
Christian Matter. En novembre, Dominik Friberg a été élu 
président de la commission par le Comité. Depuis décembre, 
un représentant de Suissetec participe aux séances de la 
CSDP&Q AdB en tant qu’invité. 
Les membres de la commission pour la formation non 
formelle se sont réunis à deux reprises. Dans le cadre de la 
première séance, les participants ont discuté de l’évaluation 
des cours de l’année 2022. Celle-ci montre que la demande de 
cours et de séminaires a été plutôt modérée en 2022. En raison 
de la charge de travail toujours élevée des entreprises de 
l’électricité, le temps manque pour les formations continues. A 
cela s’ajoute le fait que les grandes entreprises proposent de 
plus en plus souvent des formations continues internes à 
l’entreprise. Cette image a été confirmée en ce qui concerne 
l’année en cours lors de la deuxième séance de la CFnF, qui a 
eu lieu en automne. La situation est donc similaire à celle de 
2022. 
La Commission chargée de l’assurance qualité (CAQ) a eu 
quatre séances. Les séances ont porté sur le taux de réussite et 
les mesures qui en découlent, comme la taskforce, la création 
d’un nouveau modèle de mesure, la numérisation des examens 
et la procédure de reconnaissance des instituts de formation. 
Après le départ de Markus Ehrenberg, Robert Kramer a repris 
la présidence de la CAQ en été. 
La Commission pour le partenariat social (CPS) a eu trois 
séances. L’accent a été mis sur le transfert, déjà effectué, de la 
compétence pour effectuer des contrôles d’entreprises aux 
commissions paritaires régionales à partir du 1er janvier 2023. 
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Ce transfert, accompagné d’un « scénario de contrôle des 
entreprises », a été un succès. Celui-ci fournit aux commissions 
paritaires régionales des directives pour l’exécution des 
contrôles d’entreprises. Par ailleurs, les membres de la CPS se 
sont penchés sur le nombre croissant de recours et leur 
traitement. Un thème important a été la préparation des 
négociations pour la convention collective de travail (CCT) à 
partir du 1er janvier 2025. Sur mandat du Comité, les membres 
de la CPS ont élaboré des points clés. Les membres de longue 
date Michael Tschirky, Matthias Möhl et Thomas Emch ont été 
remplacés par Thomas Keller, Rolf Kohler et Andreas Jäggi. 
La Commission pour les questions d’avenir (CQA) a été créée 
dans le sens d’un groupe de réflexion interne à l’association : il 
s’agissait de mener dans un petit cercle des discussions sur des 
tendances et développements technologiques, sociaux et 
politiques et leur influence sur la branche. Les conclusions 
devaient être intégrées dans les projets et travaux de 
l’association. Les discussions des membres de la CQA étaient 
animées. Il s’est toutefois avéré que le transfert des résultats 
des discussions n’était pas possible dans la mesure souhaitée. 
La discussion concernant les « nouveaux modèles de temps de 
travail », par exemple, était intéressante. Il s’est toutefois 
avéré que la mise en œuvre dépendait des conditions de 
chaque entreprise, de sorte que l’association ne pouvait pas 
offrir grand-chose de concret – à part une sensibilisation 
générale de ses membres. Sur la base de ces expériences, le 
Comité a décidé de suspendre les travaux de la CQA. Si l’on 
trouve à l’avenir une possibilité de mieux intégrer leurs 
conclusions dans l’association, la commission sera réactivée. 
Dans le cas contraire, elle sera dissoute. 
 
 
 

Domaine spécialisé Installation électrique 
Les deux dernières séances du domaine spécialisé Installation 
électrique sous la direction de Silvan Lustenberger ont eu lieu 
en février et en mai. La finalisation de la tabelle simplifiée du 
calcul du prix de vente a été au centre de ces séances. La 
première séance sous la direction de Hansjörg Lieberherr a eu 
lieu en novembre. L’accent y a été mis sur la recherche de 
thèmes pour l’année 2024. 

 

 

 

  


